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7 Défauts 
♦ La soupape de sécurité n'est pas étanche.

Y a-t-il présence d’un corps étranger entre le siège 
et le clapet? 
Y-a-t-il usure ou endommagement du siège ou du 
clapet de soupape? 
Les écrous du manchon d’entrée ont-ils été serrés 
irrégulièrement? 
Par la mise en action du levier de mise à l’air, on 
peut essayer de rétablir l’effet d’étanchéité désiré. 
Si la non-étanchéité ne peut être supprimée, il 
convient soit de procéder à une remise en état de 
la surface d’étanchéité du clapet de la soupape ou 
de remplacer le clapet et le siège de cette 
soupape. 
 

♦ La course du clapet figurant sur le certificat d’essai 
ne peut être atteinte.
Des influences externes empêchent-elles le 
mouvement du soufflet (p.ex. corps étrangers, 
fluide solidifié entre les plis du soufflet etc.)? 
Le manchon de liaison 308 est-il dévissé et hors 
du filetage du soufflet? 
Si la course du clapet exigée n'est toujours pas 
atteinte après élimination des défauts, un contrôle 
à l'usine du fabricant devient nécessaire. 
 

♦ Le fluide sort du chapeau.
Les vis à six pans creux 914/1 ne sont-elles pas 
bien serrées? 
Si l’étanchéité ne peut pas être rétablie, même 
après le serrage des vis, c’est que le revêtement 
en matière plastique ou le soufflet est 
endommagé. 

Les causes d’un soufflet déchiré peuvent être p.ex. 
une haute contrepression inadmissible lors du 
fonctionnement de la soupape de sécurité. Démonter 
la soupape de sécurité et la remettre en état de 
fonctionnement. 

♦ Bride d’assemblage robinet à boisseau 
sphérique/tuyauterie non étanche
Vérifier les couples de serrage des vis de la 
tuyauterie à l’aide d’une clé dynamométrique. (Voir 
le paragraphe 1.3). Si l’étanchéité n’est pas 
rétablie, les couples de serrage recommandés 
peuvent être dépassés de 10 %. 
Si la non-étanchéité ne peut toujours pas être 
rétablie, c’est que le revêtement est endommagé. 
Démonter la soupape de sécurité et la vérifier. 
 

♦ La soupape de sécurité „tremble“ à l’échappement.
La tuyauterie d’entrée et de sortie a-t-elle été 
réalisée conformément aux prescriptions 
applicables?  
Voir également les  paragraphe 5.1 et 5.2.
La soupape est-elle surdimensionnée? 
Les soupapes surdimensionnées peuvent 
éventuellement  être adaptées ultérieurement au 
débit massique par une réduction de la course. 
Pour ce faire, déterminer la course requise du 
clapet et monter une bague de limiteur de course 
dans la soupape. 
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8 Maintenance 
Le fonctionnement des soupapes de sécurité doit être 
vérifié à intervalles réguliers (prescription sur la 
prévention des accidents concernant les réservoirs 
sous pression, union des associations 
professionnelles  VBG 17 § 32 et Règles techniques 
pour chaudières  à vapeur TRD 601 feuille 2,  
paragraphe 3.4). 
♦ Les intervalles de maintenance seront fixés par 

l’exploitant en fonction des conditions de service. 
♦ Der Anlüfthebel 238 kann das Ventil von außen 

betätigen, es öffnet dann mit anstehendem 
Betriebsdruck. Zum Anlüften soll der Druck 
mindestens 85% des Einstellüberdruckes 
betragen. 

♦ Toutes les opérations de remise en état seront 
effectuées au moyen d’un outil approprié par du 
personnel qualifié. 

♦ Pour la disposition, la désignation et les repères de 
toutes les pièces détachées de la robinetterie, voir 
le paragraphe 9.

♦ Pour la commande de pièces de rechange, on 
indiquera toutes les caractéristiques figurant sur 
les éléments de robinetterie. 

♦ Ne monter que des pièces de rechange d’origine.  

 

Fig. 17
Fig. 16

 

8.1 Fixation par vis  
♦ Pour éviter toute fuite, on  effectuera un contrôle 

périodique des vis de fixation conformément aux 
exigences opérationnelles. 
Pour les couples de serrage, voir le paragraphe 
1.3.

♦ Pour éviter un desserrage des vis de fixation dû à 
des variations de pression ou à des vibrations de 
l’installation, nous recommandons, si nécessaire,  
le montage de compensateurs ou d’amortisseurs 
de pulsation. 

 

8.2 Nettoyage 
Avant de procéder aux opérations de remise 
en état, il convient de nettoyer la soupape 
de fond en comble. Même après une 
vidange et un rinçage effectués selon les 

règles de l’art, des résidus du fluide peuvent encore 
se trouver dans la soupape,  p.ex. entre le revêtement 
et le corps ou dans le capot de la soupape. 
Des pièces en matière plastique peuvent absorber du 
fluide qui, après nettoyage, peut s'échapper petit à 
petit de la matière 

 

Il convient de porter des vêtements de 
protection conformes au règlement !  
 

Les soupapes de sécurité nettoyées à l'eau ou avec 
d’autres fluides doivent être séchées avant 
l’assemblage des pièces détachées et le montage de 
la soupape dans l’installation.  
 

8.3 Modification de la soupape 
Si des modifications doivent être apportées à la 
soupape, il convient, dans tous les cas de figure, de 
contacter préalablement le fabricant. 
Exemples: Modification de la surpression de réglage, 
changement de ressort ou adaptation au débit 
massique par une réduction de la course.  
Après avoir obtenu l’autorisation du fabricant, cette 
modification peut être réalisée soit dans l’usine du 
fabricant soit chez l’exploitant en ayant recours au 
contrôle technique ou à une autre autorité 
d’approbation compétente.  
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8.4 Ajustage de la surpression de 
réglage 

� Desserrer la plaque de fermeture 539, démonter le 
levier de mise à l'air 238 et dévisser le bouchon de 
mise à l'air 535.

� Desserrer l'écrou hexagonal 920/3.
� Ajuster la tension du ressort à la surpression de 

réglage indiquée au moyen de la vis de pression 
538.

� Bloquer par contre-écrou la vis de pression 538 
avec l’écrou hexagonal plat 920/3 ou l’écrou de 
centrage 555 (DN 25/50). 

� Vérifier la surpression de réglage. 
� Visser le bouchon de mise à l'air 535 et serrer. 
� Engager le levier de mise à l'air 238.
� Monter la plaque de fermeture 539.
� Faire plomber la soupape. 
� On respectera les informations figurant sur les 

certificats d’essai. 
 

8.5 Consignes importantes pour 
le démontage et l'assemblage 

 

Dans un premier temps, équilibrer le clapet 204 et le 
désolidariser du siège de la soupape.  
 

� Sinon on peut s'attendre à la destruction du siège 
et du clapet de soupape. Des instructions précises 
figurent au paragraphe 8.6, 8.7 et 8.8.

� Puis desserrer les vis situées entre le corps 100 et 
le manchon d’entrée 122 ou entre la cage ressort 
513 et le corps 100.

♦ Le remplacement et le réusinage complet du 
siège et du clapet de la soupape se feront toujours 
par paires.

♦ Le réusinage du siège et du clapet nécessite des 
connaissances sur le matériau utilisé et sur les 
disques de rodage spéciaux.  

♦ Il est donc recommandé de faire effectuer ces 
travaux par l'usine du fabricant. 

♦ Après le démontage, il convient de vérifier tous les 
composants pour voir s'ils sont usés ou 
endommagés. 

♦ Voir également les plans en coupes au 
paragraphe 9.

8.6 Changement de composants 
KSE/F 25/50 

 

8.6.1 Démontage du clapet de soupape 

� Desserrer la plaque de fermeture 539, démonter le 
levier de mise à l'air 238 et dévisser le bouchon de 
mise à l'air 535.

� Repérer la position de l¢écrou d'axe 534.
� Dévisser l'écrou auto-freinés hexagonaux 929/1 et 

l'écrou d'axe 534 et les retirer de l'axe 802.
� Lors du desserrage ou du serrage à bloc de l’écrou 

hexagonal avec écrous auto-freinés hexagonaux 
929/1, tenir l’axe avec précaution à l’aide d’une 
pince pour l’empêcher de tourner en même temps.  
Ne pas tourner l’axe complet 802! Le manchon 
de liaison 308 risquerait de se dévisser et de se 
désolidariser du soufflet 206 et d’endommager les 
plis du soufflet ou la goupille élastique 939/1. 

� Glisser la douille d'écartement appropriée (non 
fournie) sur l'axe 802.

� Visser l'écrou d'axe 534 contre la douille 
d'écartement. Le clapet de vanne 204 est soulevé 
du siège de vanne 205 et la force de fermeture de 
la soupape devient inefficace. 

� Desserrer les vis 901/1, 936/1 et 936/2 (selon 
KSE/F et KSE-C/F 100/150 902/2, 934/1, 936/1 et 
920/2) du corps de soupape 100 et de la cage 
ressort 513 et ôter la cage ressort complète avec 
ses pièces internes. 

� Tenir le soufflet 206 à sa partie renforcée juste au-
dessus de la cloche 237. Dévisser la cloche du 
soufflet et retirer le clapet de vanne  204.

8.6.2 Démontage du siège de vanne 

� Retirer  la cage ressort 513 du corps 100.
Voir le paragraphe 8.6.1.

� Démonter le manchon d'entrée 122 du corps 100 
et retirer le siège de vanne  205.

8.6.3 Montage du siège de vanne 

� Insérer le siège neuf ou réusiné 205 en bas dans 
le centrage correspondant du corps 100.

� Centrer le siège de vanne 205 neuf ou réusiné 
dans le corps 100.
Le centrage des composants doit se faire 
facilement,  c'est-à-dire sans contrainte. 
On tournera éventuellement le manchon d'entrée 
de 90°. 

� Serrer les écrous de fixation 920/1 uniformément 
et en diagonale, d’abord à la main, puis à l’aide 
d’une clé dynamométrique.  
On respectera impérativement les couples de 
serrage prescrits pour l’assemblage par vis du 
corps et du manchon d’entrée! Voir le paragraphe 
1.3.
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8.6.4 Montage du clapet de vanne 

� Toutes les pièces doivent être correctement 
nettoyées avant le montage. 

� Centrer le clapet 204 neuf ou réusiné dans la 
cloche 237 et le visser complètement à la main sur 
le pas de vis du soufflet. Pour ce faire, tenir le 
soufflet 206 à sa partie renforcée à l’aide d’une 
pince.

� Desserrer les vis à six pans creux 914/1. Centrer 
la cage ressort 513 avec les pièces internes sur le 
corps 100. On veillera au contact métallique entre 
le corpset la cage ressort. Serrer ensuite les vis 
901/1, 936/1, 936/2 et 920/2 (selon KSE/F et  
KSE-C/F 100/150 902/2, 934/1, 936/1 et 920/2). 

� Serrer uniformément les vis à six pans creux 914/1 
pour l’étanchéification du soufflet, en tenant 
compte du couple de serrage.  

� Desserrer l'écrou d'axe 534.
� Enlever la douille d'écartement. 
� Visser l’écrou d'axe 534 sur l'axe 802 jusqu’au 

repère, puis bloquer avec l’écrou auto-freinés 
hexagonaux 929/1.

� Lors du vissage et du blocage par contre-écrou de 
l’écrou hexagonal avec écrous auto-freinés 
hexagonaux 929/1, tenir l’axe avec précaution à 
l’aide d’une pince.pour l’empêcher de tourner en 
même temps. 

Ne pas tourner l’axe complet 802! Les 
plis du soufflet 206 ou la goupille élastique 
939/1 risqueraient d’être endommagés !  

� Visser le bouchon de mise à l’air 535 et monter le 
levier de mise à l’air 238 avec la plaque de 
fermeture 539.

8.6.5 Montage de la bague de serrage 

Veiller à ce que le joint torique 400/1 repose 
entièrement  dans la rainure des bagues de pression 
124 afin de ne pas l'endommager en engageant la 
bague de serrage dans la bride pression 117.
Si le joint torique 400/1 est endommagé à la suite d’un 
montage non conforme, de l’eau venant de l’extérieur 
peut pénétrer dans la mécanique de la soupape et 
dans le soufflet et causer des dommages dus à la 
corrosion.  
Un joint torique endommagé doit être remplacé avant 
le montage de la soupape dans l'installation. 
 

8.7 Démontage  
KSE/F 50/80, 80/100, 100/150 
KSE-C/F 80/100, 100/150 

Attention: lors du démontage de la 
soupape KSE/F cpl., on ne dévissera en 
aucun cas les écrous du serrage par vis 

situé entre le corps et le manchon d'entrée –
risque d’accident ! 

Dans un premier temps, on détendra 
complètement le ressort ! 
 

8.7.1 Démontage de la partie supérieure 
complète / Démontage du siège et 
du clapet 

� Pour assurer un démontage intact du siège et du 
clapet, on désolidarisera le clapet 204 du siège 
205.

� Dévisser l’écrou à chapeau 927/1 du bouchon de 
mise à l’air 535 et ôter le chapeau. 

� Dévisser l’écrou hexagonal avec écrous auto-
freinés hexagonaux 929/1 et l’écrou 534 de l’axe 
802.

� Lors du desserrage et du dévissage de l’écrou 
hexagonal avec écrous auto-freinés hexagonaux 

929/1, tenir l’axe avec précaution à l’aide 
d’une pince pour l’empêcher de tourner en 
même temps.  

Ne pas tourner l’axe complet 802! Les plis du 
soufflet 206 ou la goupille élastique 939/1 
risqueraient d’être endommagés !  

Soulever le clapet du siège de la soupape
� Emmancher une douille d’écartement (d’env. 35 

mm de long) à l'extrémité de l’axe 802, visser un 
écrou hexagonal et le bloquer par un contre-écrou 
hexagonal. (non fourni avec la livraison). 

� Bien graisser les surfaces frontales de la douille 
d’écartement pour que ces surfaces ne puissent 
« gripper » quand on fait monter le serrage de la 
vis de pression 538.

� La douille d’écartement peut aussi être remplacée 
par des écrous hexagonaux. Voir la fig. 18.

Fig. 18
� Pour désolidariser le clapet  204 du siège 205,

soulever l’axe complet. 
� Desserrer la vis de pression 538 et la dévisser 

pour la sortir de la cage ressort 513.
� Lors du desserrage de la vis de pression 538, tenir 

l’axe par le contre-écrou à l’aide d’une clé pour 
l’empêcher de tourner en même temps afin que le 
soufflet  206 ou la goupille 939/1 ne soit pas 
endommagé(e). Voir la fig. 19.
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Fig. 19
� Désolidariser la vis hexagonale 914/1 de la bague 

de pression 124.
� Nettoyer et graisser les deux tiges filetées 

(env.150mm de long / situées face à face à 180°). 
� Dévisser les écrous hexagonaux 920/2 pour la 

fixation de la cage ressort 513 et de la bride 
pression 117.

� Oter la partie supérieure complète. 
� Extraire le collet de soufflet du guidage de la bride 

pression, puis visser le soufflet 206 de l’axe 802.
� Assembler de nouveau la partie supérieure 

complète (sans soufflet) et le corps 100.
� Visser l’écrou hexagonal sur la tige filetée (jusqu’à 

ce que la bride vienne reposer sur la cage ressort 
513). 

� Visser les écrous hexagonaux aux deux extrémités 
des tiges filetées et les bloquer par d’autres 
contre-écrous hexagonaux. 

� Serrer la vis de pression 538 (dans la cage ressort 
513) jusqu’à ce que la douille d’écartement soit 
libre. 

� Dévisser et retirer les écrous hexagonaux de 
l’extrémité de l’axe et ôter aussi la douille 
d’écartement. 

� Desserrer la vis de pression 538 et la sortir de la 
cage ressort 513 en la faisant tourner. 

� Dans cette situation, le ressort de pression 
952/1 n’est que partiellement détendu. 

� Pour que le ressort soit complètement détendu, il 
faut que les deux écrous de chaque tige filetée 
soient vissés uniformément vers le haut jusqu’à ce 
que la cage ressort soit libre. 

Pour ce faire, il est absolument 
nécessaire de tenir les tiges filetées par 
le contre-écrou à l’aide d’une clé pour les 
empêcher de tourner en même temps 

(dévissage de la bride de corps) – Risque 
d’accident! Voir la  fig. 20.

� Il est maintenant possible de continuer le 
démontage de la soupape KSE/F. Voir les 
paragraphes correspondants 8.4 à 8.6.

Fig. 20

8.8 Montage  
KSE/F 50/80, 80/100, 100/150 
KSE-C/F 80/100, 100/150 

� Assembler la partie supérieure complète avec ses 
pièces internes sans soufflet 206, clapet 204 et 
cloche 237.

� Bien graisser le filetage extérieur de la vis de 
pression et le filetage intérieur de la cage ressort 
(pour la vis de pression) et en plus vaporiser sur 
ces filetages un produit anti-torsion à la bombe 
aérosol en cas de mauvais fonctionnement. 

� Visser un écrou hexagonal sur l’extrémité libre de 
l’axe afin que les pièces internes soient 
maintenues en place et ne tombent pas à travers 
quand on soulève l’unité complète. Voir la fig. 21.

Fig. 21

� Monter la partie inférieure complète de la soupape 
(corps, siège, manchon d’entrée). La bague de 
pression 124 sera posée sur le cordon 
d’étanchéité du corps. Voir la fig. 22.
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Fig. 22

� Placer la partie supérieure complète (sans soufflet 
206, clapet 204 et cloche 237) sur le corps de la 
soupape. 

� Nettoyer et graisser les deux tiges filetées 
(env.150mm de long / situées face à face à 180° ). 

� Serrer la cage ressort 513 avec des écrous 
hexagonaux jusqu’à ce qu’elle repose solidement 
sur le corps 100. Voir la fig. 19.

� Le ressort de pression 952/1 est maintenant 
partiellement détendu. En regardant l’intérieur de 
la bride de sortie, on voit la position de l'axe 
(espacement entre le manchon de liaison 308 et le 
guidage de l’axe 306) Voir la fig. 23.

Fig. 23
� L’axe doit encore être soulevé jusqu’à ce que 

l’espacement entre le bord supérieur du manchon 
de liaison et la butée du guidage de l’axe soit 
d’env. 5 mm. 

� Pour soulever l’axe 802 dans cette position, la vis 
de pression 538 est préalablement serrée à 
env. 25mm (vissée dans le chapeau). Emmancher 
ensuite une douille d’écartement d’env. 35mm de 
long (ou des écrous hexagonaux avec des 
rondelles, voir la fig. 18) sur l’extrémité libre de 
l’axe. 

� Bien graisser les surfaces frontales de la douille 
d’écartement pour que ces surfaces ne puissent 
„gripper“.  

� Un écrou hexagonal est vissé sur l''extrémité de 
l'axe et bloqué par un autre contre-écrou 
hexagonal. Voir la fig. 18.

� Desserrer la vis de pression 538 (l’extraire du 
capot ressort 513) jusqu’à ce que l’espacement 
entre le bord supérieur du manchon de liaison et la 
butée du guidage de l’axe soit d’env. 5mm. Voir la 
fig. 24.

� Lors du desserrage de la vis de pression 538, tenir 
l’axe 802 à l’aide d’une clé par le contre-écrou 
pour l’empêcher de tourner afin que le soufflet 206 
ou la goupille 939/1 ne soit pas endommagé(e). 

 Fig. 24

� Desserrer les écrous hexagonaux 920/1 (de la 
bride de la cage ressort 513) et retirer la partie 
supérieure complète. 

� Monter la bague de pression 124 dans la bride 
pression 117 (respecter le paragraphe 8.6.5) et 
visser le soufflet 206 avec le clapet 204 et la 
cloche 237 sur l’axe 802. Voir la fig. 25.

Fig. 25
� Assemblage de la partie supérieure complète avec 

le corps 100. Serrage des écrous hexagonaux 
920/2 et des vis à six pans creux 914/1 pour la 
bague de pression 124.

Descente du soufflet sur le siège de la soupape
� Pour ce faire, visser la vis de pression 538 dans la 

cage ressort 513 jusqu’à ce que la douille 
d’ècartement soit mobile.

Lors du serrage de la vis de pression 538, 
tenir l’axe 802 par le contre-écrou à l'aide 
d'une clé pour l'empêcher de tourner afin 

que le soufflet 206 ou la goupille 939/1 ne soit pas 
endommagé(e). Voir la fig. 26.
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Fig. 26
� Desserrer le contre-écrou et retirer la douille 

d’ècartement. 
� A présent, la soupape peut être réglée suivant la 

pression de ajustement  imposée. 
� Fixer l’écrou d’axe 534 et l’écrou hexagonal avec 

écrous auto-freinés hexagonaux 929/1 sur 
l’extrémité de l’axe et les bloquer l’un contre 
l’autre. Régler la vis de pression 538 en 
conséquence. 

Lors du vissage ou du dévissage de l’écrou 
hexagonal avec écrous auto-freinés 
hexagonaux 929/1 sur l’axe 802 ou lors du 

réglage de la vis de pression 538, tenir l’axe par le 
contre-écrou à l’aide d’une clé pour l’empêcher de 
tourner afin que le soufflet 206 ou la goupille 939/1 ne 
soit pas endommagé(e). Voir la fig 25.

9.9 Essais 
Après l'assemblage de la soupape, on vérifiera la 
course du clapet et la pression de ajustement .  
 

9.9.1 Course de clapet 

Vérification de la course de clapet : 
� Retirer l'écrou à chapeau 927/1 (pour KSE/F 

150/100 bouchon fileté 938/1) du bouchon de mise 
à l'air 535 et déterminer la hauteur de l'axe 802 
jusqu'au bord supérieur du bouchon de mise à l'air 
535.

� Déterminer cette cote aussi bien à l'état fermé qu’à 
l’état entièrement ouvert.  

� Actionner le levier de mise à l'air 238 jusqu’à ce 
que le contact de course mécanique soit 
perceptible. 

La mesure peut s'effectuer au moyen d'un curseur 
gradué avec indicateur de profondeurm 
conformément à la norme DIN 862. 
La course du clapet résulte de la différence des deux 
hauteurs. Elle doit être au moins aussi grande que la 
course indiquée sur le certificat d'essai. 
 

9.9.2 Pression d'essai 

Effectuer ce test sur un banc d¢essai avec 
un fluide neutre comme l'air ou l'eau. En 
matière de qualification et de précision, les 

manomètres doivent être conformes aux exigences 
des accords nationaux en vigueur, en Allemagne: 
fiche technique VdTÜV "Soupape de sécurité 100". 
♦ Effectuer tous les essais sous pression en accord 

avec la norme DIN EN 12266-1 ou API 527. 
♦ Il est recommandé de procéder au test de bulle 

avec un tuyau flexible (5 mm de diamètre) 
positionné  à 50 mm sous la surface de l'eau. 
L'autre extrémité du tuyeau flexible est rendu 
étanche au moyen d'un bouchon placé à la sortie 
de la soupape. 

♦ Pour vérifier la surpression de réglage, on 
augmente lentement la pression à l¢entrée de la 
soupape jusqu¢à ce que cette dernière commence 
à s¢ouvrir. 

♦ Pour vérifier la pression de fermeture, on réduit 
lentement la pression à l¢entrée de la soupape 
jusqu¢à ce que cette dernière soit étanche et ne 
forme pas de bulle. 
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10 Plans 
 

10.1 Légende 
100 corps 
117 Bride de pression 
122 manchon d’entrée 
124 bague de pression 
204 clapet de vanne 
205 siège de vanne 
206 soufflet 
237 cloche 
238 levier de mise à l’air 
305 guidage des paliers 
306 guidage de l’axe 
307/1 manchon de guidage 
308 manchon de liaison 
395 couronne à aiguilles 
396 disque axial 
400/1 joint torique 
420 bague de pression en 2 parties 
513 cage ressort 
534 écrou de l'axe 
535 bouchon de mise à l’air 
536 cuvette de ressort, en haut 
537 cuvette de ressort, en bas 
538 vis de pression 
539 plaque de fermeture 
554/2 rondelle 
555 ecrou de centrage 
561/1 goupille cannelée 
802 axe 
900/1 crochet de levage 
901/x vis hexagonale 
902/x vis de blocage 
914/1 vis à six pans creux 
920/x écrou hexagonal 
920/3 ecrou hexagonal, plat 
927/1 écrou à chapeau 
929/1 écrou auto-freinés hexagonaux 
932/x circlip 
934/1 rondelle-frein 
935/x plomb à sceller 
936/x disque denté 
938/1 bouchon fileté hexagonal 
939/x goupille élastique 
952/1 ressort de pression 

Vis de blocage en option (voir le paragraphe 6.8)
901/3 vis hexagonale 
918/1 tige filetée 
927/1B écrou à chapeau 
929/2 écrou auto-freinés hexagonaux 
 
Version étanche au gaz en option (voir le paragraphe 6.8)
238 levier de mise à l’air 
400/4 joint torique 
 
Emetteur de signaux en option (voir le paragraphe 6.8)
540 support, émetteur de signaux 
contient: 
 400/2 joint torique (version vis de blocage) 
 400/3 joint torique 
 541  support, partie supérieure 
 542  support, partie inférieure 
 901/4 vis hexagonale 
 (version vis de blocage) 
 904/1 goupille filetée 
 939/2 goupille élastique 
 

805 prolongateur de l’axe 
859 émetteur de signal 
920/4 ecrou hexagonal 
 
Limiteur de course en option (voir le paragraphe 6.8)
508 limiteur de course 
 
Fluides diffusants en option (voir le paragraphe 6.8)
307/2 manchon de guidage 
860 unité de sermetere à ressort 
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10.2  Plan en coupe KSE/F 
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10.3 Plan en coupe KSE-C/F 
DN 80/100, 100/150
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10.4 Vues 
 

Vue  X

Détail Y
Cuvette de ressort, en haut 
 

Détail Z
Cuvette de ressort, en bas 
 

Vue  X
DN 100/150 

 

Vue  W
DN 100/150 
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10.5 Plan dimensionnel 
 

Toutes dimensions en mm 
 
Dimensions des brides:
DIN EN 1092-2, forme B (ISO 7005-2, forme B) frein 16 ou brides percées selon ASME B16.5 classe 150 

Diamètre 
nominal 

Entrèe Sortie 

DN1 S1 DN2 S2 d0 H L
25/50  25  100  50  100 22 355 120 
50/80  50  125  80  125 40 435 120 
80/100  80  155  100  155 50 525 140 
100/150  190  200  150  220 80 710 180 
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A Unit of IDEX Corporation 

Konformitätserklärung  nach EN ISO//IEC 17050 
Déclaration de conformité  selon la norme EN ISO/IEC 17050 

Produkt Kunststoffausgekleidete Sicherheitsventile 
Produit Vannes de sécurité revêtues de matière plastique 

Bauart Sicherheitsventil, Niederdruck-Sicherheitsventil 
Design Vanne de sécurité, vanne de sécurité basse pression  
 
Baureihe KSE, KSE-C, LPV-A, LPV-D 
Séries 

Nennweite DN 25/50, 50/80, 80/100, 100/150, 50, 80, 100 
Diamètre nominal  
 
Seriennummer ab 29.12.2009 
Número de serie à partir de 29.12.2009 
 
EU-Richtlinie 97/23/EG Druckgeräterichtlinie 
Directives UE 97/23/EC Directive des appareils sous pression 

Angewandte DIN EN ISO 4126 
Technische Spezifikation AD 2000 A2, A4, W-Reihe 
Spécification technique  VdTÜV-Merkblatt Sicherheitsventil 100 
Appliquée DIN EN ISO 12100-2 
 
EG-Baumusterprüfung TÜV Anlagentechnik GmbH 
Type d‘examen EC Am Grauen Stein 
, 51105 Köln 
 
Überwachungsverfahren 97/23/EG 
Procédure de surveillance Zertifizierungsstelle für Druckgeräte 

der TÜV Nord Systems GmbH & Co. KG 
Notified Body 0045 

 
Konformitätsbewertungs- Modul B + D 
verfahren  
Procédure d’évaluation Module B + D 
de la conformité 

Kennzeichnung 97/23/EG  
Marquage 

Das Unternehmen Richter Chemie-Technik GmbH bescheinigt hiermit, dass 
grundsätzlichen Anforderungen der aufgeführten Richtlinien und Normen erfüllt. 
L‘entreprise Richter Chemie-Technik GmbH certifie par la présente que les séries
exigences fondamentales des directives et normes mentionnées.

Kempen, 11.07.2011 
 

________________________________   ____________
 
G. Kleining  A. Linges 
Leiter Forschung & Entwicklung  Leiter Qualitätsm
Responsable Recherche & Développement Responsable de
0045
M-Nr.: 0905-40-1048/4-02-fr 
  8270 

die o.a. Baureihen die 

 précitées répondent aux 

_____________________  

anagement 
 la gestion de la qualité 
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A Unit of IDEX Corporation 

Kempen, 27.01.2011 

SIL 

Declaration by the Manufacturer 

Functional Safety according to IEC 61508 

 

We declare, that the devices 

KSE, KSEA 

are suitable for use in a safety related application, if the safety instructions and the following 

parameters are observed: 

Device Type:   A 

Proof Test Interval:  ≤ 1 year 

HFT:    0 (single channel usage) 

λSU:    585 FIT 

λSD:    65 FIT 

λDU:    501 FIT 

λDD:    149 FIT 

SFF:    61,4 % 

PFDAvg:   2,19 10
-3

 (for TProof = 1 year) 

MTBF:   87,8 years 

Safety Integrity Level:  SIL 2 

The specified values are valid only for the valve. Accessories such as an actuator, solenoid 

valves, limit switches etc. are not included. 

 

 

 

 

______________________________   ______________________________ 

Gregor Kleining      Alexander Linges 

Dir. Research & Development    Quality Manager 
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Informations de sécurité / Déclaration d’innocuité sur la contamination des 
pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants Richter 

 
 

1 DOMAINE D’APPLICATION ET OBJET 

 Tout entrepreneur (exploitant) est responsable de la santé et de la sécurité de son personnel. 
Cette responsabilité porte aussi sur le personnel effectuant des réparations chez l’exploitant 
ou chez le fournisseur. 

 
 La déclaration ci-jointe sert à informer le fournisseur sur l’éventuelle contamination des 

pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants expédiés pour réparation. 
 Sur la base de ces informations, le fournisseur pourra prendre les mesures de protection 

nécessaires pour effectuer la réparation. 
 
 Nota: Pour les réparations sur place, on appliquera les mêmes directives. 
 
 
 
 
 
 
2 PREPARATION DE L’EXPEDITION 

 Avant de procéder à l’expédition de ces appareils, l’exploitant est tenu de remplir 
intégralement la déclaration suivante et de l’ajouter aux documents d’expédition. On 
respectera les prescriptions d’expédition respectives indiquées sur la notice de service, 
comme par exemple : 

 
 • Vidanger le moyen 
 • Enlever les cartouches filtrantes 
 • Sceller hermétiquement toutes les ouvertures 
 • Procéder à un emballage conforme 
 • Expédition dans des conteneurs appropriés  
 • Apposer la déclaration sur la contamination à l’extérieur !! sur l’emballage 
 
 
 



Déclaration sur la contamination 
des pompes, éléments de robinetterie, 
vannes et composants Richter 

Etabli par: CRQ/Lam le: 13.11.06 Page: 2  N° QM: 0912-16-2001_fr/4-07 
Approuvé par: CRQ/Zu le: 13.11.06 de    : 2 

La réparation et/ou l’entretien des pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants ne sera effectué que sur présentation 
d’une déclaration intégralement remplie, autrement des retards dans les travaux en seront la conséquence. Si cette déclaration 
n’est pas jointe aux appareils à remettre en état, l’expédition pourra être refusée. 
Il convient de présenter une déclaration pour chaque appareil. 
Cette déclaration ne doit être remplie et signée que par le personnel autorisé et qualifié de l’exploitant. 
 
Client/Service/Institut :  Motif de l’expédition  Prière de cocher la case correspondante 
  Réparation:  payant  Garantie 
Rue :  Echange:  payant  Garantie 
Code postal, lieu :   Echange/Remplacement déjà ordonné / reçu 
Interlocuteur :  Restitution:  Location  Prêt  Avis de crédit 
Téléphone : Fax :   
Expéditeur final :   
A. Informations produit Richter :   Description de la non-conformité : 
Désignation :    
Référence :    
Numéro de série :    
   

B. Etat du produit Richter :  Non1) Oui Non   Contamination :  Non1) Oui  
Etait-il en service ?      toxique     
Vidangé (produit/matières consommables) ?       corrosive     
Toutes les ouvertures sont-elles scellées 
hermétiquement!      inflammable    

 

Nettoyé ?       explosive 2)     
Si oui, avec quel détergent :      microbiologique 2)     
Et selon quelle méthode de nettoyage :      radioactive 3)    
1) Si "non", continuer au point D.     autres substances nocives    
2) Les appareils contaminés par des matières microbiologiques ou explosives ne seront acceptés  

que sur présentation d’une pièce justifiant d’un nettoyage conforme. 
3) En règle générale, les appareils contaminés par des substances radioactives ne seront pas acceptés. 

 

C. Informations sur les matières véhiculées (à remplir obligatoirement)  
1. Avec quelles matières l’appareil est-il entré en contact ? Non commercial et/ou désignation chimique 

des moyens et des matières véhiculées, caractéristiques de la matière, p.ex. selon la fiche technique de 
sécurité (p.ex. toxique, inflammable, corrosif) 

 

 X    Nom commercial : Désignation chimique :  
 a)   
 b)   
 c)   
 d)   

  Non Oui 
 

2. Les matières précitées sont-elles nuisibles à la santé ?     
3. Produits de décomposition dangereux en cas de charge thermique ?     

 Si oui, lesquels ?  

 

 

D. Déclaration obligatoire de par la loi :  Nous assurons que les informations données dans cette déclaration sont 
intégrales et conformes à la vérité. En tant que soussigné, je suis en mesure d’en juger. Nous savons que nous sommes 
responsables, vis-à-vis du fournisseur, des dommages résultant d’informations incomplètes et incorrectes. Nous nous 
engageons à libérer le fournisseur de toute demande de dommages-intérêts formulée par des tiers et résultant d’informations 
incomplètes et incorrectes. Nous n’ignorons pas que nous sommes directement responsables vis-à-vis des tiers et 
notamment du personnel du fournisseur chargé de la manipulation / réparation du produit. 

   

Nom de la personne autorisée 
(en caractères d’imprimerie): 

 

   

 

Date  Signature  

 
 
 
 

 
Cachet de la société 

 



 

Landesbank Rheinland-Pfalz, Mainz ⋅ Kto. 110 145810 (BLZ 550 500 00) 
SWIFT: MALA DE 555 50 ⋅ USt. Id. Nr. DE 811 127054 

Sitz der Gesellschaft: Kempen ⋅ Amtsgericht Krefeld HRB 9635 ⋅ Geschäftsführer: Dipl.-Ing. Günter Naasner 

TELECOPIE 
 
 
Télécopie n° () 
 
Pages (avec la page de garde) () 
 
 
A: 
 
() 
 
 
 
 
 
Interlocuteur : Indice : Poste : Adresse e-mail : Date: 
() ()  - () () () 

 
 
 
 
 
Votre n°de commande: () 
Notre n°de commission: () N° de série: () 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Le respect des prescriptions légales concernant la sécurité du travail, comme p.ex. le décret sur les 
lieux de travail (ArbStättV), le décret sur les substances dangereuses (GefStoffV, BIOSTOFFV), les 
prescriptions sur la prévention des accidents ainsi que les prescriptions sur la protection de 
l’environnement, comme p.ex. la loi sur les déchets (AbfG) et la loi sur l’approvisionnement en eau 
(WHG), engage toutes les entreprises industrielles à protéger leurs salariés, c’est-à-dire l’homme et 
l’environnement contre les effets nocifs dus à la manipulation de substances dangereuses. 
 
Une inspection / réparation de produits RICHTER et de leurs composants ne peut donc s’effectuer 
que si la déclaration ci-jointe est présentée dûment et entièrement remplie par du personnel autorisé 
et qualifié. 
 
En règle générale, tout matériel pollué ne sera pas accepté en cas d’expédition. 
 
Néanmoins, si d’autres mesures de sécurité sont requises à l’issue d’une vidange et d’un nettoyage 
du matériel effectués avec soin, les informations nécessaires devront être données. 
 
Le déclaration d’innocuité ci-joint fait partie intégrante de l’ordre d’inspection / réparation. Sans 
toucher à ce qui a été précité, nous nous réservons le droit de refuser l’acceptation de cette 
commande pour d’autres raisons. 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 
RICHTER CHEMIE-TECHNIK GMBH 
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